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La Forme du Bail :

( Il peut être écrit ou oral et n’est pas soumis à une forme particulière. Il peut résulter de la production d’une correspondance.

( Le modèle proposé est un bail sous seing privé. Il fait foi, s’il est reconnu par les parties.

( Le bail peut être un acte authentique s’il a été établi par un notaire. Dans ce cas, le modèle présenté peut servir de base de rédaction. Le coût est d’environ 100 €.

L’acte authentique est obligatoire si une des parties ne sait ni écrire, ni signer, et s’il dépasse douze ans : il fait foi entre les parties sans qu’il y ait besoin de le reconnaître et il donne une date certaine au bail.

La clause résolutoire (clause de résiliation d’un bail) contenue dans un bail sous forme d’acte authentique, permet selon la nouvelle procédure de saisie, de poursuivre immédiatement le locataire débiteur sans passer par la justice, grâce à la copie exécutoire du bail qui sera remise par le notaire au bailleur.

( Pour être valable, le modèle proposé doit être signé par les deux parties (locataire et bailleur) et chaque page doit être paraphée. En cas de démembrement de la propriété c’est à l’usufruitier de signer.  

Article 1 - Surfaces concernées Par le Bail 
( Il faut préciser tous les numéros de section et tous les numéros de parcelles concernées, ainsi que la surface totale concernée qui sont à rechercher sur la matrice cadastrale. Il est recommandé d’annexer la matrice cadastrale en ayant pris soin de barrer les parcelles ne faisant pas l’objet du bail.

( Toute modification des surfaces en cours de bail (remembrements, boisements, ventes de parcelles, adjonction de nouvelles parcelles), doit faire l’objet d’un avenant subissant les mêmes formalités.

Article 2 - Durée
La durée minimale conseillée est de 3 ans, compte tenu de l’objet même du bail. Les baux de plus de 12 ans doivent être publiés à la Conservation des Hypothèques pour les départements de Meurthe et Moselle, de Meuse et des Vosges.

La reconduction peut être :

( Tacite pour une durée de 1 an par exemple (modèle proposé)

( Non tacite. Dans ce cas, il faut préciser en plus la date exacte du terme du bail. A l’expiration du bail, le propriétaire peut signer, soit un avenant, soit un nouveau bail qu’il est possible de modifier..

Article 3- Prix du loyer
Les charges et taxes sont mises contractuellement à la charge du locataire. Selon le cas, elles peuvent être facultatives ou obligatoires :

( Le droit d’enregistrement : 


Il n’est plus obligatoire. Il permet, en cas de situation controversée, de rendre le bail public, donc opposable aux tiers. En 2004 un coût fixe de 75 € était demandé plus 3 € par page. Se renseigner au centre des impôts le plus proche du lieu de la forêt. 

( Les autres frais :

Dans certains cas, il existe des groupements d’intérêt cynégétique qui prélèvent des cotisations. L’obtention des bracelets est également suspendue au paiement d’une taxe. Ceci est également le cas pour l’obtention du permis de chasser et du visa qui concerne tout chasseur détenteur ou non d’un droit de chasse.

Pour la déclaration des revenus nous vous rappelons également que le montant des loyers de chasse perçus est à déclarer dans la catégorie des revenus fonciers. Ils échappent par contre à la contribution des revenus locatifs.
Article 8 - Les Travaux Forestiers
Il est important de prévoir cette clause sans quoi le chasseur pourrait se retourner contre le propriétaire en cas de travaux forestiers aux motifs d’une jouissance non paisible de la chose louée ou d’un entretien de la forêt ne permettant plus le passage du gibier.

Il est important également de mettre un seuil d’impossibilité d’exercice de la chasse sans quoi la clause serait abusive et le contrat nul.

Article 9 - Demande de plan de Chasse
Dans le bail type proposé, la demande est de la responsabilité du locataire chasseur avec information du bailleur. Cette solution permet au bailleur de pouvoir demander contractuellement plus facilement des indemnités en cas de dégâts de gibier.

Article 10 - Dégâts de gibier
Il est important de prévoir le cadre dans lequel se fait l’indemnisation des dégâts de gibier, ceci quel que soit le département. En l’absence de texte sur ce sujet, la responsabilité n’est reconnue que si le locataire a commis une faute qui doit être prouvée par le bailleur-propriétaire du fonds (responsabilité quasi délictuelle difficile à prouver). 

Par contre, demander contractuellement une indemnisation systématique de tout dégât paraît être une clause abusive ; il est donc préférable de fixer un seuil d’indemnisation.

La responsabilité du locataire fixée contractuellement par le bail peut être levée en cas de force majeure (Article 1137-1147-1148- du Code Civil). D’où l’importance de préciser dans le contrat les conditions de constitution de la force majeure liée à la limitation des tirs due au plan de chasse.

Article 13 - Exploitation de la Chasse
La liste n’est pas exhaustive. Il s’agit bien évidemment pour le propriétaire de s’assurer que le chasseur ne fasse pas un élevage de gibier par affouragement avec tous les risques de concentration d’animaux et de dégâts forestiers en résultant. Ceci doit être précisé tout de suite car ces interdictions peuvent entraver la liberté d’usage du droit de chasse et ainsi peser sur le prix du loyer.
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Fiche d’Explications des Articles �du Bail-Type de Chasse





Vosges (< 25 ha)








Certains articles nécessitent des informations à personnaliser, il est donc impératif de ne pas oublier de compléter :


( les coordonnées du bailleur


( les coordonnées du locataire


( l’Article 1 : « Surfaces concernées par le bail »


( l’Article 2 : « Durée » 


( l’Article 3 : « Prix du loyer »


( l’Article 4 : « Paiement et caution »
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